
 

DESTINATAIRE : Membres de la FAEUQEP 
EXPÉDITEUR : Hadrien Chénier Marais, président de la FAUQEP 
DATE : Le 16 juin 2022 
OBJET : Dissolution de la FAUEQEP 
 
Votre association étudiante, l’AGEEFEP, était, jusqu’à récemment, membre de la Fédération des 
associations étudiantes universitaires québécoises en éducation permanente (FAEUQEP) depuis sa 
fondation en 1991. Des changements à la composition des effectifs de la Fédération ont fait en 
sorte que la décision a été prise de procéder à la dissolution de la Fédération. Cette décision a été 
entérinée en Assemblée générale le 9 juin dernier.  
 
Par conséquent, votre association étudiante, l’AGEEFEP, n’est plus membre d’aucune Fédération 
étudiante. Ceci entraîne des conséquences sur la transmission de nos demandes et revendications 
auprès d’acteurs de l’enseignement supérieur. Des questionnements devront avoir lieu sur le 
véhicule approprié pour faire connaitre nos revendications après de différents paliers de 
gouvernement. Ces questionnements seront examinés par le comité exécutif et le conseil de 
direction de votre association et le résultat de cette réflexion devrait vous être soumis lors du 
Congrès bisannuel de l’Association lors de la session d’automne 2023.  
 
Tout au long de son existence, la FAEUQEP a eu le souci de porter les intérêts de la population 
étudiante en éducation permanente et en formation continue auprès des différents paliers de 
gouvernement ainsi qu’auprès de partenaires comme des syndicats, organismes, instituts de 
recherches et de coopération, tant au Québec qu’ailleurs au Canada et à l’international.  
 
La dissolution de la FAEUQEP ne devrait pas avoir d’impact sur les services qui vous sont offerts 
par votre Association. 
 
Pour toutes questions, n’hésitez pas à nous contacter.  
 

 
Hadrien Chénier-Marais 
Président  
AGEEFEP 


